AVIS n° 188 CM du 29 avril 2005 sur le projet d’ordonnance portant adaptation des règles relatives aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 97, 3° de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° HC 240 DRCL/NV du 21 mars 2005;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 avril 2005,

Emet l’avis suivant:

Article 1er.— Le projet d’ordonnance portant adaptation des règles relatives aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie appelle un avis favorable sous réserve d’une observation relative à la rédaction de l’article 16, alinéa 1.

Une erreur de plume rend actuellement la modification de l’article 16, alinéa 1, peu lisible. Il conviendrait de remplacer les mots “…qui, justifiant” par les mots “qui justifient…”.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 avril 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

